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Dans le même temps, un déficit important de logements sociaux est 
constaté, qui nécessiterait au contraire une augmentation et une 
accélération de la construction.
Dans ce contexte, nous pensons que la démolition est aberrante et
que la transformation permettrait de répondre aux besoins de façon
plus économique, plus efficace et plus qualitative.
Bien que les grands ensembles offrent aujourd’hui des conditions 
d’habitation le plus souvent non satisfaisantes et inadéquates, nous 
sommes cependant convaincus qu’un potentiel de qualité y reste associé.
Les capacités structurelles, géographiques et spatiales de ces grandes 
constructions sont, le plus souvent, un point de départ  valable pour 
améliorer radicalement les conditions d’habitation actuelles.
Offrir des surfaces de logements 2 fois plus généreuses et baignées
de lumière naturelle, offrir des typologies diversifiées et hors normes,
des facilités de services et d’usages, considérer la qualité des intérieurs 
et des espaces communs  comme préalable à la qualité urbaine
sont des objectifs contemporains. 

En France, un programme public important est engagé de déconstruction 
de grands ensembles de logements des années 60 à 70 (démolition-
reconstruction : 1 pour 1), traduisant une forte volonté de transformer 
l’image des cités.



Chambre

ouvrir la baie
ajouter un balcon

Cuisine

ouvrir la baie
ajouter un balcon
ouvrir sur le séjour

Salle de bain

desservir une chambre
donner de la lumière

Séjour

ouvrir la baie
agrandir
ajouter une véranda

Palier

ouvrir sur l’extérieur
ouvrir sur les logements

Hall d’entrée

mise à niveau des halls
donner de la transparence
offrir des services et des facilités

Installation d’activités et de services communs dans les rez de chaussés et les premiers étages 


